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Maintenance Hébergement Log iciel

Vu le Code Général des Collectivité Territoriales notamment son article L2L22-22,

Vu le Code de la Commande Publique notamment son article R21.22-3 3",

Vu les statuts du SYDESL,

Vu la délibération n" CS 20-035 du 16 octobre2O2O de délégation de pouvoir du Comité au Président,

Considérant l'attestation d'exclusivité des droits de propriété intellectuelle du progiciel ClRlL,

Considérant qu'à ce titre seul CIRIL Group peut assurer la prestation,
Considérant le marché 25T1C01.

DECIDE

Article L"' D'attribuer le marché 25TlC01 à la société CIRIL Group :

Le montant total des prestations est limité à 220 000 € HT soit 264 OO0 € TTC.

Article 2 ll sera fait état de la présente décision au prochain Comité Syndical.

Article 3 La présente décision sera transmise au contrôle de légalité.

Le Président,

La

Jean 5


